
Le déplacement disciplinaire constitue-t-il une sanction ?

Réponse courte

Oui, le déplacement disciplinaire (ou mutation disciplinaire) constitue une sanction lorsqu'il est prononcé en réponse

à une faute du salarié et qu'il entraîne un changement du lieu de travail. Cette sanction n'est pas prévue par le Code

du travail luxembourgeois et n'est applicable que si la convention collective ou le règlement intérieur la mentionne

dans le catalogue de sanctions.

Si le déplacement implique une modification substantielle du contrat de travail (changement de lieu significatif,

modification des horaires, réduction de responsabilités), il nécessite l'accord du salarié conformément à l'article

L.121-7. Le refus du salarié d'accepter un déplacement disciplinaire modifiant substantiellement son contrat ne peut

pas en lui-même constituer une faute. L'employeur devra alors recourir à la procédure de modification substantielle

ou envisager une autre sanction.

Définition

Le déplacement disciplinaire est une mesure par laquelle l'employeur affecte un salarié à un poste ou un lieu de

travail différent à titre de sanction pour un comportement fautif. Il se distingue de la mutation organisationnelle, qui

répond à des besoins de fonctionnement de l'entreprise et non à un objectif punitif.

Questions fréquentes

Le déplacement disciplinaire est-il une sanction au Luxembourg ?

Oui, lorsqu'il est prononcé en réponse à une faute et qu'il change le lieu de travail, c'est une sanction. Cette mesure n'est pas prévue par
le Code du travail et n'est applicable que si la convention collective ou le règlement intérieur la mentionne expressément.

Puis-je refuser un déplacement disciplinaire au Luxembourg ?

Oui, si le déplacement constitue une modification substantielle du contrat (changement de lieu significatif, modification des horaires),
l'accord du salarié est obligatoire en vertu de l'article L.121-7. Le refus ne constitue pas une faute.

Un déplacement disciplinaire peut-il constituer un harcèlement moral ?

Oui, un déplacement manifestement disproportionné ou vexatoire, visant à pousser le salarié à la démission, peut être qualifié de
harcèlement moral par le tribunal du travail. L'employeur s'expose alors à des dommages-intérêts substantiels.

Une clause de mobilité permet-elle tous les déplacements disciplinaires ?

Non, une clause de mobilité permet des déplacements dans les limites prévues par la clause. Elle ne peut pas être utilisée abusivement
comme outil de sanction déguisée, et le déplacement doit rester proportionné à la faute commise.
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Conditions d’exercice

Un déplacement disciplinaire qui modifie substantiellement les conditions de travail — temps de trajet,

responsabilités, rémunération — ne peut être imposé sans l'accord du salarié, et ce refus ne constitue jamais en lui-

même une faute.

Condition Détail

Base juridique Prévu par la convention collective ou le règlement intérieur

Modification substantielle Si changement significatif : accord du salarié nécessaire (art. L.121-7)

Clause de mobilité Si clause valide au contrat : déplacement possible dans les limites prévues

Proportionnalité Le déplacement doit être proportionné à la faute commise

Non-rétrograde Le déplacement ne doit pas dissimuler une rétrogradation déguisée

Motivation Notification écrite motivée précisant les faits et la sanction

Modalités pratiques

Mieux vaut anticiper : un déplacement manifestement disproportionné ou vexatoire risque d'être requalifié en

harcèlement moral, même s'il est formellement prévu dans le catalogue des sanctions.

Étape Détail

Vérification S'assurer que la sanction est prévue au catalogue

Analyse d'impact Évaluer si le déplacement constitue une modification substantielle

Notification Lettre motivée précisant les faits, la sanction et le nouveau lieu

Accord Obtenir l'accord du salarié si modification substantielle

Refus En cas de refus, envisager une alternative ou la procédure L.121-7

Mise en œuvre Formaliser le changement par un avenant au contrat

Pratiques et recommandations

Vérifier que le déplacement disciplinaire figure dans le catalogue de sanctions de l'entreprise avant de le prononcer

est un préalable indispensable.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Évaluer l'impact concret du déplacement sur le salarié (distance, temps de trajet, conditions de travail) permet de

déterminer s'il constitue une modification substantielle.

Proposer le déplacement par écrit avec un délai d'acceptation raisonnable respecte les droits du salarié.

Prévoir une alternative disciplinaire en cas de refus du salarié (autre sanction du catalogue) évite le blocage de la

procédure, y compris en cas de rétrogradation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.124-10 du Code du travail Pouvoir disciplinaire de l'employeur

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif

Convention collective applicable Catalogue de sanctions incluant la mutation disciplinaire

Le déplacement disciplinaire ne doit pas être utilisé comme un moyen de pression pour pousser le salarié à la démission. Un

déplacement manifestement disproportionné ou vexatoire pourra être qualifié de harcèlement moral par le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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